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La Russie n’a pas encore félicité Nikol Pachinian/ Le trihebdomadaire 168 jam s’interroge sur les 

raisons du retard du message de félicitation de Vladimir Poutine à Nikol Pachinian à l’occasion de la 

victoire de son alliance aux élections législatives. Selon le conseiller d’Etat du premier rang, Modest 

Kolerov, ce n’est pas au niveau de V. Poutine de féliciter pour les élections parlementaires, mais au 

niveau du premier ministre et au Président du parlement russe qui ne tarderaient pas à réagir. Le 

trihebdomadaire rappelle que V. Poutine avait félicité Serge Sarkissian à l’ occasion de la victoire des 

Républicains lors de dernières élections. Selon le conseiller russe, le retard du message pourrait être lié 

à l’arrestation de Robert Kocharian le 7 décembre (cf. revue du 8 au 10 décembre 2018). Selon le 

politologue allemand, Alexander Rahr, si le niveau et les délais « traditionnels » de message de 

félicitation changent cela signifie qu’il y a un problème, une méfiance dans les relations bilatérales. Le 

trihebdomadaire note que Nikol Pachinian n’a non plus reçu de félicitations de la part des partenaires 

au sein de l’UEE et de l’OTSC. 

 

Quels messages passe la composition du nouveau parlement ?/ Le quotidien Jamanak se demande 

quel message l’Arménie passe aux partenaires étrangers par la nouvelle composition du parlement. Le 

quotidien rappelle que ni les forces conservatrices-nationalistes, ni les forces sociales démocrates 

n’entreront au prochain  parlement. Par contre le parlement sera composé de deux forces basées sur la 

réputation d’un individu : l’alliance « Mon pas » de Nikol Pachinian et le parti « Arménie prospère » 

de Gagik Tsaroukian, ce dernier étant basé sur les ressources financière de son fondateur et n’ayant 

pas d’ « idéologie politique classique ». La troisième force du parlement est un parti pro-européen, 

pro-occidental le parti « Arménie lumineuse » dont l’une des priorités est l’intégration européenne de 

l’Arménie. Selon les experts arméniens et russes, malgré cette composition du nouveau parlement, il 

n’y aurait pas de changements brusques dans la politique étrangère de l’Arménie. Jamanak rappelle 

que Nikol Pachinian a fait de multiples déclarations à ce sujet assurant le maintien de la politique 

étrangère actuelle. Pourtant, le quotidien note que la façon dont cette politique est menée aurait déjà 

subi des changements importants, notamment au niveau des relations avec la Russie et les 

organisations post-soviétiques (l’Union économique eurasiatique (UEE), l’Organisation du traité de 

sécurité collective (OTSC) etc.) Le quotidien rappelle que les nouvelles autorités ont déjà fait des 

démarches visant à établir l’égalité des relations et à mieux définir les responsabilités des membres de 

ces organisations vis-à-vis l’autre. Le politologue Styopa Safarian indique qu’étant donné l’absence 

des agendas de politique étrangère dans les programmes électoraux des partis, il est difficile de prévoir 

comment ce nouveau parlement mènera cette politique. Le politologue Grigori Trofimchouk qualifie 

ce parlement de « moins pro-russe » par rapport aux parlements précédents. Selon G. Trofimchouk, 
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l’Arménie prendrait le vecteur européen et collaborerait avec les partenaires eurasiatiques avec 

lesquels elle serait plus exigeante que les anciennes autorités. Selon G. Trofimchouk, maintenant que 

Nikol Pachinian a une forte légitimité assurée par les élections, il présenterait aux partenaires de 

l’UEE et de l’OTSC des demandes plus exigeantes. Jamanak préfère de ne pas qualifier ce parlement 

de pro occidental et trouve que l’Arménie mènera une politique multi vectorielle équilibrée. 

 

Un proche de Robert Kocharian serait bientôt arrêté/ Tous les journaux indiquent que l’ancien 

conseiller suprême de l'ancien président Robert Kocharyan, Armen Gevorgyan, serait bientôt arrêté 

suite aux nouvelles accusations criminelles à son encontre par le Service spécial d’enquête (SSE). 

Armen Gevorgyan a été accusé sur la base du même article que R. Kocharian : « renversement de 

l'ordre constitutionnel », mais la presse rappelle qu’il est également accusé de corruption et de 

blanchiment d'argent. A. Gevorgyan nie catégoriquement toutes les accusations. Il avait déjà été 

accusé en août dernier d'entrave à la justice à la suite des élections présidentielles contestées de 2008. 

Selon le SSE, A. Gevorgyan aurait exercé des pressions sur un membre de la Cour constitutionnelle 

pour qu’il maintienne les résultats officiels des élections donnant la victoire à Serge Sarkissian. Cette 

accusation, également démentie par A. Gevorgyan, semble reposer sur un câble diplomatique 

américain envoyé à Washington en mars 2008 par Joseph Pennington, alors chargé d’affaires 

américain à Erevan. J. Pennington avait rencontré le juge de la Cour constitutionnelle, Valeri 

Poghosian, deux jours avant que celui-ci ne rejette un recours formé par Levon Ter-Petrossian, le 

principal candidat de l'opposition à la présidence. Dans ce message publié par Wikileaks, le diplomate 

cite Poghossian comme prétendant que Kotcharian a « fixé » la décision du tribunal. Armen 

Gevorgyan était le chef du cabinet de R. Kocharian au cours des dernières années de son mandat et a 

ensuite exercé les fonctions de vice-Premier ministre de l’Arménie et d’autres postes de direction dans 

l’administration de Serge Sarkissian. 

 

Réflexions sur la décision de Veolia jur de ne pas augmenter le tarif de l’eau potable / Le 

trihebdomadaire Golos Arménii revient sur la décision de la société française Veolia jur qui gère le 

réseau de distribution d’eau de l’Arménie de ne pas augmenter le tarif de l’eau potable dans le pays 

pour les prochaines années en contrepartie de concessions financières consenties par le gouvernement 

arménien. Selon le journal, Veolia jur a accepté de reporter la hausse des prix en 2025 pour « diminuer 

le fardeau social des consommateurs » ce qui veut dire qu’il n’y aurait pas de raisons objectives pour 

ne pas augmenter le tarif. Ainsi le journal déduit que comme les recettes de la société n’augmenteront 

pas, les investissements de la société dans les infrastructures de l’eau en Arménie seront affectés. 

Selon Golos Arménii, même si la non-augmentation du tarif aura un effet positif à court terme pour les 

groupes sensibles de la société arménienne (766 000 citoyens en pauvreté selon les statistiques de 

2017), le système de fourniture d’eau et la qualité de service fourni en subiront les conséquences à 

long terme. Le trihebdomadaire se demande si cette politique est vraiment justifiée. 

Rédaction : Lena Gyulkhasyan 
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